
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pêche des cyprinidés (carpes, tanches, gardons…) :  

du 2 mars au 15 décembre en NO-KILL uniquement !!! 

• Pêche du carnassier avec prises autorisées :  

du 1er octobre au 15 décembre pour détenteurs de la carte 

annuelle de l’étang 

• TAPIS DE RECEPTION OBLIGATOIRE 
 

 

CHANGEMENT DU 
REGLEMENT  
en 2024 !!! 


